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       Communiqué du 24 mai 2018 

 

Un nouveau site logistique de 4200m² à Soissons : 

L’entreprise Prévoté se développe et lance l’entité MAGELOG 

 

 

L’entreprise Prévoté, qui fête ses 70 ans cette année, ouvre un nouvel entrepôt logistique à 

Soissons dans l’Aisne. MAGELOG, dédiée entre-autre à l’entreposage de Champagne, est la 9éme 

entité du groupe. Jean-François Prévoté, directeur général des sociétés Prévoté Location, 

MAGETRANS et SOPAMEX lance l’activité au printemps 2018. Avec ce nouveau site, né des besoins 

de ses clients, Prévoté développe son offre de services et confirme 

son statut de leader régional. 

Prévoté fête ses 70 ans 

Forts de 70 ans d’histoire et d’expérience, Jean François, Jean 

Frédéric et Jean Stéphane Prévoté célèbrent en 2018 l’anniversaire 

de la société Prévoté, entreprise familiale indépendante, devenue 

leader régional. Fidèles aux valeurs existantes depuis la création, ils 

proposent une offre de service globale, alliant logistique, messagerie, 

transport et location ; répondant aux besoins de leurs clients et 

faisant de Prévoté une solide alternative aux grands groupes. 

 

MAGELOG, 9éme filiale de Prévoté transport et Logistique  

En 2018, Prévoté voit naitre comme un cadeau sa neuvième entité : MAGELOG.  

Dirigée par Jean-François Prévoté, la 

société a pour but de répondre à une 

demande de surface de stockage dans 

le secteur de Soissons.  

Stratégiquement située au sud des 

Hauts de France, elle offre aux 

entreprises du rémois et du sud de 

l’Aisne une solution et une expertise en 

matière de logistique.  
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« Je suis ravi de voir le projet prendre forme, fidèle aux valeurs de l’entreprise et à l’image des 

ambitions de Prévoté » précise Jean François Prévoté, directeur général de MAGELOG. 

 

Avec une surface de stockage de 4200 m², dont 1390 m² sous température contrôlée afin de recevoir 

du champagne ou produits sensibles à la température, Prévoté investit pour Magelog près  

de 3 millions d’euros et crée, pour le moment, 10 emplois.  

Ces entrepôts sont à la norme ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’environnement), 

conformément à la législation en vigueur et garantissent aux clients une sécurité des produits confiés 

en matière d’incendie (détecteurs, alarme, sprinkler, mur coupe- feu…) et d’intrusion (alarme, vidéo 

surveillance, gardiennage…).  

La situation géographique des sociétés Prévoté, au nord de Paris, près des grands axes autoroutiers 

du sud des Hauts de France, permet d’offrir à ses clients tous les services de transport et logistique 

existants : des entrepôts de stockage, du transport routier, de la location de véhicule et de la 

messagerie. Avec MAGELOG, l’entreprise complète son offre de service et permet à ses clients 

d’externaliser tout ou partie de leur logistique, 

pour mieux se concentrer sur leurs 

cœurs de métiers.  

 

 

 

 

Journalistes, si vous souhaitez interviewer Jean-François Prévoté, Directeur général de 

MAGELOG, n’hésitez pas à contacter Olivia Prévoté, Chargée de communication  

au 06 73 69 17 49 ou oprevote@gmail.com 

 

A propos de Prévoté 

Leader régional aux valeurs familiales, Prévoté Transport et Logistique fête en 2018 ses 70 ans 

d’existence. Dirigée par Jean-François Prévoté et ses deux neveux Jean-Frédéric et Jean-Stéphane 

Prévoté, fils de Jean-Pierre Prévoté co-fondateur du groupe, l’entreprise se développe sur de solides 

fondations familiales. Avec un chiffre d’affaires de près de 70 millions d’euros en 2018, Prévoté 

Transport et Logistique est aujourd’hui répartie sur 5 sites et compte 575 collaborateurs.  

Depuis 70 ans, l’entreprise a développé son activité grâce à son expérience, son expertise et son 

appartenance aux meilleurs réseaux en Europe.   

 

  


